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des Saintes Lettres, telle est la tradition constante de l’Eglise 
universelle, telle est la définition solennelle du Concile de Trente, 
qui, en empruntant les termes mêmes de la Sainte Ecriture, en
seigne et confirme que la perpétuelle indissobulité du mariage, 
son unité et son immutabilité proviennent de Dieu son auteur 
(Conc. Trid., sess. XXIV.).

Mais bien que le mariage, à raison de sa nature même, soit 
d'institution divine, la volonté humaine y a cependant sa part, 
qui est très noble: car chaque mariage en particulier, en tant 
qu’il constitue l’union conjugale entre un homme et une femme 
déterminés, n’a d’autre origne que le libre consentement de cha- 
cun des deux époux ; cet acte de libre volonté, par lequel chacune 
des deux parties livre et reçoit le droit propre du mariage (Cod. 
iur. can., c. 1081, 2), est si nécessaire pour réaliser un mariage 
véritable que “nulle puissance humaine n’y pourrait suppléer”. 
(Cod. iur. can., c. 1081.1.) Cette liberté, toutefois, porte seu
lement sur un point, savoir : si les contractants veulent effecti
vement entrer dans l’état de mariage, et s’ils le veulent avec telle 
personne; mais la nature du mariage est absolument soustraite 
à la liberté de l’homme, en sorte que quiconque l’a une fois con
tracté se trouve du même coup soumis à ses lois divines et à ses 
exigences essentielles. Car le Docteur Angélique, dans ses con- 
sidérations sur la fidélité conjugale et sur la procréation des en
fants. remarque que "dans le mariage, ces choses sont impliquées 
par le consentement conjugal même. et. en conséquence, si, dans 
le consentement qui fait le mariage, on formulait une condition 
oni leur serait contraire, il n’y aurait pas de mariage véritable”. 
(Summa theol.. p. III. Supplem. 9. XLIX, art. 3.)

L’union conjugale rapproche donc tout dans un accord in
time. les âmes plus étroitement que les corps; ce n’est point un 
attrait sensible ni une inclination passagère des coeurs qui la dé
termine. mais une décision délibérée et ferme des volontés; et 
cette conjonction des esprits, en vertu du décret divin, produit 
un lien sacré et inviolable.

Cette nature propre et toute spéciale du contrat le rend ir
réductiblement différent des rapports qu’ont entre eux les ani
maux soirs la seule impulsion d’un aveugle instinct naturel, où 
il n’y a ni raison ni volonté délibérée; elle le rend totalement dif
férent aussi de ces unions humaines instables, réalisées en de- 
hors de tout lien véritable et honnête des volontés et qui n’engen
drent aucun droit à vivre en commun.

Par où il est manifeste que l’autorité légitime a le droit et 
qu’elle a même le devoir rigoureux d’interdire, d’empêcher, de 
punir les unions honteuses qui répugnent à la raison et à la na
ture; mais comme il s’agit d’une chose qui résulte de la nature 
humaine elle-même, l’avertissement donné par Léon XIII (En- 
cycl. "Rerum novarum” 15 mai 1891), d’heureuse mémoire, n’est
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